
République Française
Département : HERAULT
Arrondissement : Lodève

SAINT MAURICE NAVACELLES - COMMUNE

Procès verbal

Le lundi 22 décembre 2025 à 18 heures 00, l'assemblée, régulièrement convoquée le 17 décembre
2025, s'est réunie sous la présidence de Clément THERY.

Secrétaire de la séance : Damien JANICOT

Présents : Clément THERY, Nelly CABANES, Hélène NANCIU, Nathalie GALIEN, Damien
JANICOT, Philippe LAGROYE, Erik MOUCHEBOEUF, Jacques ROUQUETTE, Bernard SOULIER
Représentés : Jean-Luc FABREGUES représenté par Jacques ROUQUETTE
Absents et excusés : 

Ordre du jour :
- Adhésion au contrat d’assurance des risques statutaires retenu par le Centre de gestion de la fonction
publique territoriale de l’Hérault (CDG 34) pour la période du 01/01/2026 au 31/12/2029.
- Autorisation du Maire à engager liquider et mandater les dépenses d'investissement 2025.
- Décision modificative N°4.
- Motion de soutien pour la liberté locale et les moyens d’agir des communes.
- Questions diverses.

Délibérations du conseil :

Motion de soutien pour la liberté locale et les moyens d'agir des communes (N° DE_040_2025)

La liberté locale est la condition d’une démocratie vivante et d’une action publique efficace. Or la liberté
locale, et les moyens dont disposent les collectivités pour mettre en œuvre leurs politiques à destination des
habitants, sont mis à mal par un Etat toujours plus centralisateur, qui ne se réforme pas. Ce centralisme, qui
éloigne la décision et l’action publiques des citoyens, est pourtant l’une des causes des problèmes du pays,
y compris des finances publiques. À l’occasion du 107e Congrès des maires, l’Association des Maires de
France et des présidents d’intercommunalité a lancé un appel à la liberté locale, à partir de principes qui en
garantissent l’effectivité, ainsi que de propositions concrètes. La commune de Saint-Maurice-Navacelles
partage ces propositions pour redonner immédiatement du pouvoir d’agir aux communes et
intercommunalités, par :

- La libre administration des collectivités. Elle implique de renoncer à toute tutelle de l’Etat ou d’une autre
collectivité ;



- L’autonomie financière et fiscale, donc la compensation intégrale des compétences transférées et la
redéfinition des ressources propres qui doivent être prépondérantes dans les ressources des collectivités ;

- La subsidiarité, qui confie par principe à l’échelon le plus proche du citoyen le pouvoir de décision. Pour
les communes, la subsidiarité implique la protection de la clause de compétence générale. Le respect de la
subsidiarité exclut également toute « différenciation » des compétences entre collectivités d’une même
catégorie.

La commune de Saint-Maurice-Navacelles s’oppose à toute mesure qui contreviendrait à ces principes
fondamentaux. Par ailleurs, pour retrouver du pouvoir d’agir immédiatement, la commune soutient les
propositions de l’AMF sur :

- Le pouvoir règlementaire local, pour adapter les textes aux réalités locales et alléger le poids des normes
nationales ;

- Un moratoire sur toute nouvelle contrainte qui réduirait les moyens d’action des communes ;

- Une réduction des normes et un allègement des procédures inutilement complexes et coûteuses,
notamment en termes d’urbanisme et de commande publique, afin de débloquer les projets. Faire un projet
devrait être plus simple, plus rapide et moins onéreux en 2025 qu’il y a 20 ans, et pourtant, c’est l’inverse
qui se produit.

Enfin, le pouvoir d’agir implique des moyens. L’Etat doit tenir sa parole. Dans le projet de budget présenté
pour 2026, cela impose :

- La suppression du DILICO, qui ne devait être instauré que pour un an mais qui serait f inalement
reconduit et aggravé ;
- La suppression de la réduction de la compensation des impôts économiques supprimés, qui avait
pourtant été annoncée comme garantie "à l'euro près" ;
- La suppression des modifications du FCTVA, qui doit demeurer un remboursement ;
- La suppression des coupes budgétaires envisagées dans la mission Outre-mer ;
- La suppression du gel de la DGF et des baisses de crédits dédiés aux collectivités ;
- La suppression de l'augmentation des cotisations CNRACL, qui n’est pas le seul moyen de rétablir son
équilibre financier

Les communes et intercommunalités ont démontré leur solidité au cours de ce mandat face à toutes les
crises. Notre Nation a besoin d’un Etat fort sur ses missions essentielles et de communes libres. A l’heure
où le pays traverse une nouvelle crise, politique et budgétaire, il est urgent de régénérer l’action publique et
la démocratie par la liberté locale et la confiance.

Délibération : adoptée

Adhésion au contrat dassurance des risques statutaires retenu par le Centre de gestion de la



Adhésion au contrat dassurance des risques statutaires retenu par le Centre de gestion de la

fonction publique territoriale de lHérault (CDG 34) pour la période du 01/01/2026 au 31/12/2029 (N°
DE_037_2025)
Le Maire de Saint-Maurice-Navacelles expose :

Que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Hérault (CDG 34) a retenu pour le
compte des collectivités et établissements employant au plus 29 agents relevant de la CNRACL un contrat
d’assurance des risques statutaires garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des
textes régissant le statut de ses agents, en application du Code général de la fonction publique, de l’article
26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale et du décret n° 86-552 du 14 mars 1986 ;

Que le CDG 34 a communiqué à la commune (l’établissement) les résultats de la consultation ;

Que l’adhésion au contrat d’assurance entraîne l’adhésion à la mission facultative de suivi et
d’assistance aux contrats d’assurance proposée par le CDG 34.

Que la rémunération du CDG 34 pour l’adhésion à la mission facultative de mise en place et du
suivi du contrat d’assurance statutaire est fixée annuellement à 0,12% de la masse salariale
déclarée à l’URSSAF.

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code générale de la fonction publique ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26 alinéa 5 qui autorise les centres de
gestion à souscrire des contrats d’assurance prévoyance pour le compte des collectivités locales afin de
couvrir les charges financières découlant de leurs obligations statutaires ;

VU le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale ;

VU le décret n°86-552 du 14 mars 1986 relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de
gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux.

VU les délibérations n° 2022-D-055 du 25 octobre 2022 et n° 2025-D-007 du 20 mars 2025 du Conseil
d’administration du CDG 34 ;

CONSIDERANT que le contrat d’assurance des risques statutaires arrive à échéance le 31 décembre
2025.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, décide :

ARTICLE 1 :

D’accepter la proposition suivante :

Groupement retenu : Assureur GENERALI
Courtier gestionnaire WILLIS TOWER WATSON

Date d’effet du contrat : 01 janvier 2026



Date d’effet du contrat : 01 janvier 2026

Durée du contrat : 4 ans
Régime du contrat : Capitalisation

• D’adhérer au contrat pour les agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL

Les risques assurés sont : Décès / Accident & maladie imputables au service (y compris temps partiel
thérapeutique) / Incapacité (maladie ordinaire, maladie de longue durée, longue maladie y compris temps
partiel thérapeutique, disponibilité d’office, invalidité temporaire) / Maternité, adoption, paternité :

GARANTIES TAUX CHOIX
Tous les risques, avec une franchise de 15 jour consécutifs par arrêt en maladie
ordinaire*

7,54%   X

Tous les risques, avec une franchise de 30 jours consécutifs par arrêt en
maladie ordinaire*

6,63%

*La franchise appliquée en maladie ordinaire est définitivement acquise lors d'une requalification
en longue maladie ou en maladie longue durée.

Base d’assurance : le taux s’applique sur l'assiette de cotisation qui est composée des éléments
suivants : Traitement indiciaire brut soumis à retenue pour pension.

Et, de façon optionnelle, tout ou partie des éléments suivants :

BASE D’ASSURANCE CHOIX
Nouvelle bonification indiciaire
Supplément familial de traitement
Indemnité de résidence
Charges patronales (forfait entre 10% et 60% du TIB+NBI)
Indemnités accessoires maintenues par l’employeur pendant les arrêts de travail
(sont exclus les indemnités qui ont un caractère de remboursement de frais)

• D’adhérer au contrat pour les agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL
/IRCANTEC (Temps non complet < 28 heures) et les agents contractuels de droit public :

Garanties tous risques : Accident de service et maladie imputable au service / Grave maladie / Maternité
+ adoption + paternité / maladie ordinaire avec une franchise de 15 jours

Taux de cotisation : 0,94%

Le taux s’applique sur l'assiette de cotisation qui est composée des éléments suivants :
Traitement indiciaire brut soumis à retenue pour pension.

Et, de façon optionnelle, tout ou partie des éléments suivants :

BASE D’ASSURANCE CHOIX



BASE D’ASSURANCE CHOIX

Nouvelle bonification indiciaire
Supplément familial de traitement
Indemnité de résidence
Charges patronales (forfait entre 10% et 60% du TIB+NBI)
Indemnités accessoires maintenues par l’employeur pendant les arrêts de travail
(sont exclus les indemnités qui ont un caractère de remboursement de frais)

ARTICLE 2 :
Au titre de la mission facultative de mise en place, de suivi et d’assistance à la gestion des contrats
d’assurance statutaire, le CDG 34 doit percevoir une rémunération annuelle correspondant aux prestations
fournies aux communes et établissements bénéficiaires. Cette rémunération est fixée à 0,12% de la
masse salariale déclarée à l’URSSAF.
Une convention de suivi et d’assistance à la gestion des contrats d’assurance des risques statutaires est
annexée à la présente délibération.

ARTICLE 3 :
Le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire à prendre et à signer les conventions en résultant et tout
acte y afférent.

Délibération : adoptée

Autorisation du Maire à engager liquider et mandater les dépenses d'investissement 2025 (N°
DE_038_2025)

Monsieur le Maire, expose au conseil municipal que l’article L1612-1 du Code général des Collectivités
territoriales dispose que :
« Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de
mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette
venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de
l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des
crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de
la dette.
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le
comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions



comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions

ci-dessus"

Montant dépenses d’investissement au BP 2025 :

Chapitre BP 2025 25 %
20 : immobilisations incorporelles :  52 952.00  13 238
21 : immobilisations corporelles :  821 854.08  205 463.52
23 : immobilisation en cours :

TOTAL :  874 806.08  218 701.52

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide :

-AUTORISER jusqu’à l’adoption du Budget Primitif 2026 (BP M57) le Maire à engager, liquider et
mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice
précédent.

Délibération : adoptée

Délibération de la décision modificative n°4 - SAINT MAURICE NAVACELLES 2025 (N°
DE_039_2025)

Le Maire expose au Le Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de
l'exercice 2025, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de
procéder aux réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

Fonctionnement Recettes Dépenses

011 - 60623 Alimentation 0 4 500

011 - 6168 Autres primes
d'assurance 0 1 000

011 - 6288 Autres services extérieurs 0 7 000

012 - 64168 Autres emplois aidés 0 -12 500

TOTAL
FONCTIONNEMENT 0 0



FONCTIONNEMENT 0 0

Investissement Recettes Dépenses

2151 - 0 Réseaux de voirie 0 14 000

2132 - 0 Bâtiments privés 0 -51 431,2

2131 - 0 Bâtiments publics 0 5 431,2

2138 - 0 Autres constructions 0 50 000

2183 - 0 Matériel informatique 0 -18 000

TOTAL INVESTISSEMENT 0 0

TOTAL 0 0

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité, vote en dépenses les suppléments de crédits
compensés par les plus-values de recettes indiquées ci

Délibération : adoptée

Clément THERY
Président de séance

Damien JANICOT
Secrétaire de séance


